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Tuteur du fils de ma tante

Par adress, le 17/06/2009 à 20:37

Bonjour, je voulais connaitre les demarches pour etre tuteur pour le fils de ma tante(21ans)
par odoption donc aucun lien de filiation ni parentée mes grand parents l'ayant adoptée au
maroc ,elle est epilèptique avec un bb de 3 semaine et je m'inquiete au cas ou elle
n'assumerais pas ou quelle est un accident comment faire pour garder le bb je voudrais pas
qu'il parte en pouponniere ils font partie de la famille tous les 2 j'i 40 ans installé de bon
revenue 3 enfants très grand et un mari et des enfants d'accord pour le garder ,pour le
moment je les héberges pour pas qu'elle aille en foyer et qu'on lui enlève le bb ou quelle le
laisse et aussi gerer son epilesie et l'aider dans l'education de son bb si il y a recours ou une
formalitée a effectuer elle est prete a me signer tous document pour le bien de son fils merci
de votre reponse cordialement
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